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Janvier 1979-9

Dossier Protection-Assurance ^^Qt©mÌt©
Motions ou autres interventions
pendantes aux Chambresfédérales
Motion du Groupe démocrate-chrétien

Protection de la mère et de l'enfant (26.9.1977)
On admet communément que les mesures de politique familiale

et sociale — en particulier celles qui visent à protéger la mère et
l'enfant — sont d'une importance capitale dans la prévention de

l'interruption de la grossesse.
Le Conseil fédéral est invité à présenter immédiatement aux

Chambres un ensemble de mesures qui :

1. Comblent les lacunes que présente l'actuel système d'allocations

familiales sans porter atteinte aux compétences cantonales;

2. Permettent de réaliser immédiatement les mesures dont fait état
le chapitre incontesté de la loi y relative, qui est intitulé « Protection

de la grossesse »;
3. Instituent, au profit des femmes enceintes et des mères de

nouveau-nés. une assurance-maternité et une protection contre
les résiliations de contrat, qui aillent nettement au-delà des
exigences minimales fixées dans la Charte sociale européenne;

4. Donnent aux mères le droit de bénéficier des mesures de réinté¬
gration professionnelle, à défaut desquelles ces personnes ne
pourraient renoncer à l'exercice de leur activité lucrative pour

s'adonner aux soins de leurs enfants.
Porte-parole: Butty.

Motion Josi Meier
Assurance-maternité (26.9.1977)

Le Conseil fédéral est invité à élaborer sans retard, conformément

à l'article 34 quinquies de la Constitution, un projet de loi sur
l'assurance-maternité, établi soit sous forme d'une partie
correspondante de la loi sur l'assurance en cas de maladie et d'accidents,
soit en tant que projet de loi distincte. Cette nouvelle assurance
doit:
1. Couvrir tous les frais causés par le traitement médical, les

autres soins et l'hospitalisation
2. Prévoir, durant un congé de maternité de 16 semaines, dont au

moins 10 après la naissance, le versement d'une indemnité
journalière correspondant, pour les travailleurs, au dernier salaire,
sous réserve de la fixation de maximums;

3. Ouvrir droit aux mesures de réintégration sans lesquelles les
mères ne pourraient plus reprendre une activité professionnelle
(abandonnée aux fins de s'occuper d'enfants en bas-âge);

4. Etre accompagnée d'une protection contre les résiliations de

contrat durant le congé de maternité et la grossesse le précédant.

L'ensemble de la population, sans distinction de sexe, et, le cas
échéant, la Confédération et les cantons devront contribuer de
manière adéquate au financement de l'assurance.
Cosignataires: Blunschy, Meyer Helen, Spiess, Thalmann

Interpellation HediLang
Protection de la mère et de Penfant (28.9.1977)

Au cours de la campagne à laquelle a donné lieu la votation
concernant l'initiative « pour la solution du délai », tous les milieux,
en particulier les adversaires de la solution du délai, ont demandé
que la femme et l'enfant bénéficient d'une meilleure protection et
d'une aide sociale plus développée.

Je demande dès lors au Conseil fédéral ce qu'il entend faire dans
ce sens.

Je lui demande notamment s'il donnera suite à la motion que lui
avait transmise, il y a deux ans, la Commission chargée d'examiner
l'initiative populaire sur la décriminalisation de l'avortement,
motion qui contenait des propositions concrètes relatives au renforcement

de la protection de la mère et de l'enfant ainsi qu'à l'amélioration

des prestations en leur faveur, et quand il pense pouvoir
soumettre des propositions à l'Assemblée fédérale dans ce domaine.

La demande d'interpellation est appuyée par les députés
suivants :

Ammann-Saint-Gall. Besuchet, Blum, Bratschi, Bussey, Felber,
Gloor, Haller, Hubacher, Loetscher, Meizoz, Merz, Morel,
Müller-Berne, Nanchen, Nauer, Riesen-Fribourg, Rubi, Schaffner,
Schmid-Saint-Gall. Lichtenhagen, Villard, Waldner, Weber-
Arbon, Zehnder.

Motion Carobbio

Assurance-maternité
et protection des ouvrières (5.10.1977)

Mandat est donné au Conseil fdéral d'examiner et d'élaborer des
projets de révisions législatives devant permettre de réaliser les
innovations suivantes, aux fins de protéger la maternité en général et
la femme qui travaille en particulier :

1. Institution d'une assurance-maternité obligatoire,
pour laquelle cotisent tous ceux qui exercent une activité lucrative,

et dont bénéficient toutes les femmes domiciliées en Suisse.
L'assurance-maternité doit comprendre :

a. la couverture totale des frais médicaux, de soins, d'assis¬
tance à domicile et d'hospitalisation, soit pour la mère soit
pour l'enfant;

b. un congé-maternité d'au moins seize semaines, dont dix au
minimum après l'accouchement, avec droit au versement du
salaire intégral pour les femmes qui exercent une activité
lucrative,
ba. en outre, sur demande de l'assurée, un congé familial

d'un an au moins doit être garanti, moyennant renonciation

au salaire,
bb. les assurées qui n'exercent pas d'activité lucrative reçoi¬

vent une indemnitéjournalière équitable;
c. une interdiction générale de licencier pendant toute la durée

de la grossesse, du congé-maternité payé et du congé familial
non payé, sans qu'il en résulte une réduction du salaire ou
une perte quelconque, même si la période d'essai n'est pas
arrivée à expiration.

2. Renforcement et extension de la protection de la mère qui tra¬
vaille :

a. interdiction générale d'imposer à la femme enceinte :

aa. un travail aux pièces et, en tout cas, une activité permet¬
tant d'obtenir un gain supérieur lorsqu'on augmente la
durée du travail,

ab. des travaux à la chaîne conformément à un horaire et un
rythme de travail fixés;

b. interdiction générale d'activités nocives à la grossesse et à

l'allaitement, des dispositions légales devant empêcher que la
femme enceinte exerce :

ba. des activités exigeant qu'elle soulève ou déplace des
poids sans l'aide de moyens mécaniques,

bb. des activités au cours desquelles elle doit se pencher sou¬
vent ou rester longtemps accroupie, agenouillée ou
debout,

bc. des activités présentant de grands risques d'accident
(notamment glissades, chutes ou dégringolades),

bd. des activités qui exigent la manipulation continuelle
d'appareils mettant les pieds à trop forte contribution;

c. interdiction générale d'imposer un travail de nuit ou un tra¬
vail extraordinaire à la femme enceinte ou qui allaite. L'interdiction

des activités susmentionnées ne saurait entraîner des
réductions de salaire, ni compromettre les droits acquis et les
droits contractuels accessoires, afin que la femme qui
travaille soit réintégrée totalement dans sa place après
l'accouchement et les congés;

d. indication du temps minimal à accorder pour l'allaitement à

la femme qui travaille (au moins une demi-heure deux fois
par jour ou une heure ininterrompue par jour);

e. reconnaissance, durant la grossesse et la période d'allaite¬
ment, du droit au temps que requièrent les visites médicales,
ainsi que l'achat de médicaments et de produits analogues.
Les arrêts de travail mentionnés sous lettre d et e ne peuvent
pas être compensés; ils ne doivent pas entraîner de réductions

de salaire, ni être déduits du temps de pause ordinaire.
Cosignataires: Dafflon, Forel, Muret, Villard. Vincent
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